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LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST LEUR EXAMEN 

Additif 

Conformgment à l'article 11 du rdglement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurit6, le Secrétaire 'g&éral présente lgex$osé succinct suivant. 

La liste des questions dont le Conseil de sécurité est saisi figure dans les 
documenh S/l252O, daté du P Janvier 19713, et 5/12520/Add.17; daté du 11 mai 1978. 

: 
AU cours de la semaine qui s'est termin6e~le 19 aofit 1978, le Conseil de 

sécurité s'est prononcé sur la question suivante : 

Admission de nouve'aux membres (voir ~/7382, ~/7564, S/8301, S/8555, S/8Sl5, 
sl8896, slw61, s/10121, s/lo296, S/10327, s/10351, s/lo462, 500742, s/lO770/ 
Add.1, S/lO855/Add.25, S/108ST/Add.29, S/lll85/Add.22, S/lll85/Add.23, 
S/l1185/Add.24, S/lll85/Add.31 et S/11185/Add.32, S/11593/Add.31, 
S/ll593/Add.3?, S/ll593/Add.33, S/11593/Add.38, s/11593/Add-390 
S/l1593/Add& S/11593/Add,48, S/llP35/Add.25, S/11935/Add.33, 
S/11935/Add.36, S/llP35/Add.45, S/llP35/Add.46, EVl1935hdd.47, 
S/11935/Add.& S/l226P/Add,27 et S/1226P/Add.29). 

Par une note en date du 7 aoat 1978 (s/12801) 9 le Secrétaire général a 
communiqué la demande doadmission des îles Salomon à l'Organisation des Nations 
Unies, qui figure dans une lettre datée du 24 juillet 1978, adressée au Secrétaire 
gén6ral par le Premier Ministre des Sles Salomon. 

Le Conseil de sécurité a examiné la demande d'admission à ses 2083ème et 
2084ème séances, les 16 et 17 aoak 1978. 

A la 2083ème séance, le Président, conformément à l'article 59 du règlement 
intérieur provisoire et en Ifabsence dsune proposition contraire, a renvoyé la 
demande d'admission des iles Salomon au Comité d'admission de nouveaux membres 
pour examen et rapport. Le Conseil a en outre d&cidé de d&roger & la disposition 
contenue dans la dernière phrase de cet article concernant le délai prescrit pour 
la présentation du rapport du Comité. 
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A la 2084ème séance, le Président, avec l’assentiment du Conseil, a -invite 
les repr6sentants de lfAustralie, de Fidji, de 
Parouasie-Nouvelle-Guinée, sur leur demande, a 

la Nouvelle-ZElande et de la 
participer à la discussion sans 

droit de vote. 

rapport du Comité d9admission A cette séance, le Conseil était saisi du 
de nouveaux membres (S/l2814), recommandant à l’unanimité l’admission des 

,_, îles Salomon, et d’un projet de résolution. 

Le Conseil de sécurit6 a ensuite voté sur le projet de résolution figura& 
au paragraphe 3 du rapport et l’a adoptb à l’unanimité en tant que résolution 
433 (1978). 

Le texte de la résolution 433 (1978) est le suivant : 

Le Conseil de sécurité, 

Ayant eyamin6 la demande d’admission des îles Salomon à 1 ‘OrgaDi3at%on 
des Nations Unies (s/12801), 

.‘. I ..’ 
Recommande ,à l’Assemblée gbnérale d9 admettre les îles Salomon a+ 

1 ‘Organisation des Nations Unies, 

m...--- 


